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Liste des associations signataires  

Amicale du Nid ; Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels (ACEPP) ; Association des Paralysés de France 
(APF) ; Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) ; Association Service Social Familial 
Migrants (ASSFAM) ; Cimade ; Comité Chrétien de Solidarité avec les Chômeurs et précaires (CCSC) ; Comité national de 
Liaison des Associations du Réseau d’Accompagnement des Migrants (CLARA) ; COORACE ; Croix-Rouge française ; Droits 
d’Urgence ; Emmaüs France ; Familles Rurales Fédération Nationale ; Fédération des Associations et des Acteurs pour la 
Promotion et l'Insertion par le Logement (FAPIL) ; Fédération des Pact ; Fédération Entraide Protestante ; Fédération 
Française des Banques Alimentaires ; Fédération Habitat et Humanisme ; Fédération nationale des associations d'accueil et 
de réinsertion sociale (FNARS) ; Fédération nationale des associations solidaires d’action avec les Tsiganes et Gens du 
voyage (FNASAT-Gens du voyage) ; Fédération Vacances et Familles ; Fondation Abbé Pierre pour le logement des 
défavorisés ; Fondation de l’Armée du Salut ; Fonds Social Juif Unifié (FSJU) ; France Terre d’Asile ; Les petits frères des 
Pauvres ; Ligue des droits de l’Homme ; Médecins du Monde ; Mouvement ATD Quart Monde ; Secours Catholique ; Société 
de Saint-Vincent-de-Paul ; Solidarités Nouvelles face au Chômage (SNC) ; Union nationale ADMR ; Union nationale des 
associations familiales (UNAF) ; Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques 
(UNAFAM) ; Union Nationale pour l’Habitat des Jeunes (UNHAJ) ; Union professionnelle du logement accompagné (UNAFO) ; 
Union Nationale Interfédérale des Œuvres et Organismes privés non lucratifs Sanitaires et Sociaux (UNIOPSS)  

 
 

Communiqué de presse 
  

Paris, le 3 juillet 2013 
 
 

Réforme du RSA activité et de la PPE : 
Redonner aux pauvres ce qui leur est dû ! 

 
 
Le plan pluriannuel interministériel de lutte contre la pauvreté, dont le collectif ALERTE est 
à l’origine, a prévu une réforme des deux dispositifs de soutien financier aux revenus 
d’activité des travailleurs modestes, dans le sens d’une éventuelle fusion : le RSA activité 
et la prime pour l’emploi (PPE). En effet, le RSA activité connaît un taux de non recours de 
plus de deux tiers (68 %), ce qui l’empêche d’atteindre sa cible, et la PPE, faute de 
revalorisation, a perdu son efficacité.  
ALERTE soutient cette proposition du plan. Mais le Gouvernement fait fausse route en 
demandant au groupe de travail qui prépare la réforme de le faire « à euros constants ». 
En effet, du fait du non recours massif au RSA activité, c’est chaque année environ 1 
milliard d’euros qui ne sont pas dépensés par le Fonds national des solidarités actives et 
sont donc supprimés dans les lois de finances.  
On ne peut pas faire une réforme pour lutter contre le non recours en profitant 
financièrement de celui-ci. Les associations nationales de solidarité regroupées dans le 
Collectif ALERTE demandent donc au Premier Ministre de réintégrer dans la base de 
calcul  de la réforme à venir la totalité des crédits prévus et dus aux travailleurs  pauvres 
ou  modestes. 
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